
OBJET : Commission 
Locale de Développement 
Rural – approbation du 
Règlement d’Ordre 
Intérieur et de la charte de 
bonne conduite.

DELIBERATION DU CONSEIL
COMMUNAL

Séance du 12 novembre 2025

PRESENTS :  MM VANDERSTRAETEN R., Bourgmestre ;
      DELPOMDOR D., KELIDIS M., MONNIEZ C., CANGE S., HOSLET G.,
      Echevins
      SAVINI A-M.,MARIR K., WATTIEZ F., CIAVARELLA S., 
      MEUNIER Q.,DELGUSTE B., CORNELIS A., HENRARD J., LAURENT L., 
      de DUVE C., LEMAIRE V., BELIN C., MARDENS T., LIENARD A., 
      DEJAEGHERE N., Conseillers communaux          

      BILOUET V., Directrice Générale.
------------------------------------------------------------------------------------------------------
     
             

           LE CONSEIL COMMUNAL,

Délibérant en séance publique;

Revu sa délibération du 14 décembre 2020 approuvant le nouveau programme 
communal de développement rural de la commune de Bernissart ;

Vu le décret du 11 avril 2014 relatif au développement rural ;

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant sur l’exécution du 
décret du 11 avril 2014 relatif au Développement rural ;

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 3 juin 2021 approuvant le PCDR de la 
commune de Bernissart pour une durée de 10 ans ;

Vu la circulaire du 10/09/2021 relative à la mise en œuvre des PCDR ;

Attendu que la composition de la Commission Locale de Développement Rural
a été approuvée par le conseil communal en date du 28 mai 2025 ;

Attendu qu’il convient d’élaborer un règlement d’ordre intérieur de la Commission 
Locale de Développement Rural comprenant ses missions, les modalités de nomination 
et de démission des membres, le déroulement des réunions,…;

Vu le projet de règlement d’ordre intérieur et la charte de bonne conduite  
proposés par la Commission Locale de Développement Rural, lors de leur réunion du     
7 octobre 2025 ;

Attendu que ceux-ci n’appelle aucune remarque de la part du conseil communal ;

    
    APPROUVE 
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   Le règlement d’ordre intérieur et la charte de bonne conduite proposés par la 
   Commission Locale de Développement Rural lors de sa réunion du 7 octobre

                                                 2025.

La présente délibération sera transmise à la Ministre Madame Dalcq en charge du 
développement rural, à la direction du Développement rural via le formulaire en ligne 
sur le portail des pouvoirs locaux ainsi qu’aux services communaux concernés.   

 
PAR LE CONSEIL :

La Directrice générale,

Véronique BILOUET 

Le Bourgmestre,

Roger VANDERSTRAETEN
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